
ANNEXE II 

Dispositions de la Constitution de !'Organisation internationale 
du Travail concernant les commissions d'enguete 

Article 26 

1. Chacun des Membres pourra deposer une plainte au Bureau 
international du Travail contre un autre Membre qui, a son avis, 
n'assurerait pas d'une man~ere satisfaisante l'execution d'une 
convention que l'un et l'autre auraient ratifiee en vertu des articl es 
precedents. 

2. Le Conseil d'administration peut, s'il le juge a propos, et 
avant de saisir une commission d' enquete selon la procedure indiquee 
ci-apres, se mettre en rapport avec le gouvernement mis en cause de la 
maniere indiquee a l'article 24. 

3. Si le Conseil d'administration ne juge pas necessaire de 
communiquer la plainte au gouvernement mis en cause, ou si, cette 
communication ayant ete faite, aucune reponse ayant satisfait le 
Conseil d 'adminis tration n 'a ete ret;:ue dans un delai raisonnable, le 
Conseil pourra former une commission d 'enquete qui aura pour mission 
d'etudier la . question soulevee et de deposer un rapport a ce sujet. 

4. La meme procedure pourra etre engagee par le Conseil soi t 
d'office, soit sur la plainte d'un delegue a la Conference. 

5. Lorsqu'une question soulevee par 1 'application des 
articles 25 ou 26 viendra devant le Conseil d'administration, le 
gouvernement mis en cause, s'il n'a pas deja un representant ausein 
du Conseil d'administration, aura le droit de designer un delegue pour 
prendre part aux deliberations du Conseil relatives a cette affaire. 
La date a laquelle ces discussions doivent avoir lieu sera notifiee en 
temps utile au gouvernement mis en cause. 

Article 27 

Dans le cas ou une plainte serait renvoyee, en vertu de 
l'article 26, devant une commission d'enquete, chacun des Membres, 
qu'il soit ou non directement interesse a la plainte, s'engage a 
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mettre a la disposition de la commission taute information qui se 
trouverait en sa possession relativerneut a l'objet de la plainte. 

Article 28 

La commission d'enquete, apres un examen approfondi de la 
plainte, redigera un rapport dans lequel elle consignera ses 
constatations sur tous les points de fait permettaut de preciser la 
portee de la contestation, ainsi que les recommandations qu'elle 
croira devoir formuler quant aux mesures a prendre pour donner 
satisfaction au gouvernement plaignant et quant aux delais dans 
lesquels ces mesures devraient etre prises. 

Article 29 

1. Le Directeur general du Bureau international du 
communiquera le rapport de la commission d'enquete au 
d'administration et a chacun des gouvernements interesses 
differend, et en assurera la publication. 
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2. Chacun des gouvernements interesses devra signifier au 
Directeur general du Bureau international du Travail, dans le delai de 
trois mois, s'il accepte ou non les recommandations contenues dans le 
rapport de la commission et, au cas ou il ne les accepte pas, s 'il 
desire soumettre le differend a la Cour internationale de Justice. 

Article 31 

La decision de la Cour internationale de Justice concernant une 
plainte OU une question qui lui aurait ete Soumise conformement a 
l'article 29 ne sera pas susceptible d'appel. 

Article 32 

Les conclusions ou recommandations eventuelles de la commission 
d'enquete pourront etre confirmees, amendees ou annulees par la Cour 
internationale de Justice. 
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Article 33 

Si un Membre quelconque ne se conforme pas dans un delai prescrit 
aux recommandations eventuellement contenues soit dans le rapport de 
la commission d 1 enquete, soi t dans la decision de la Cour 
internationale de Justice, selon le cas, le Conseil d 1 administration 
pourra recommander a la Conference telle mesure qui lui paraitra 
opportune pour assurer 1 1 execution de ces recommandations. 

Article 34 

Le gouvernement en faute peut, a tout moment, informer le Conseil 
d 1 administration qu 1 il a pris les mesures necessaires pour se 
conformer soit aux recommandations de la commission d 1 enquete, soit a 
celles contenues dans la decision de la Cour internationale de 
Justice, et peut lui demander de bien vouloir faire constituer une 
commission d 1 enquete chargee de verifier ses dires. Dans ce cas, les 
stipulations des articles 27, 28, 29, 31 et 32 S

1 appliqueront et, si 
le rapport de la commission d 1 enquete ou la decision de la Cour 
internationale de Justice sont favorables au gouvernement qui etait en 
faute, le Conseil d 1 administration devra aussitot recommander que les 
mesures prises conformement a 1 1 article 33 soient rapportees. 
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